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Locataires à Paris : l'assurance habitation
proposée par la Ville

En collaboration avec un assureur, VYV Conseil, la Ville de
Paris propose à partir de janvier 2023 une assurance
habitation aux locataires parisiens aux revenus modestes et
de la classe moyenne, du parc privé et du parc social.
Cette assurance habitation est proposée sous conditions de ressources.
Elle est disponible à partir de début janvier 2023.
 
À votre disposition pour plus d'informations :
 

•la présentation sur le site internet de la Ville de Paris

•le site internet consacré à cette assurance habitation : tarifs, conditions, prendre contact pour
faire une demande...

•le numéro d'appel : 01 70 32 19 32

--> Télécharger la plaquette de présentation  (mise à jour janvier 2024)

https://www.paris.fr/pages/une-assurance-habitation-parisienne-pour-les-locataires-aux-revenus-modestes-et-de-classe-moyenne-21453
https://vyv-conseil.fr/paris/?utm_source=google&utm_medium=cpc&utm_campaign=v1lu52-vyvconseil&gclid=EAIaIQobChMIoMDHvtey_AIVCIxoCR1sqgVBEAAYASAAEgIzKPD_BwE
https://www.groupe3f.fr/sites/default/files/VDP_COMMUNICATION_AMRH_DEPLIANT_A5_WEB_2024.pdf

